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Pour ce dossier, la collectivité a été accompagnée par le groupement : 

 

   

 
  



TEXTES REGISSANT L’ENQUETE PUBLIQUE - INSERTION DE L’ENQUETE 
DANS LA PROCEDURE ADMINISTRATIVE 

 

 

 

En application de l’article R123-8 du Code de l’environnement, le dossier d’enquête publique doit comporter la 
mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette enquête 
s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi que la ou les 
décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision 
d'autorisation ou d'approbation. 

 

La présente enquête publique prévue par les articles L 163-5 et R 163-4 du Code de l’Urbanisme et régie par les 
articles L. 123-1 à L 123-18 et R 123-1 à R 123-27 du Code de l’Environnement intervient après que le projet de 
Carte Communale travaillé avec les personnes publiques dites associées ait été soumis à l’avis obligatoire : 

- de la Chambre d’Agriculture 

- de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 

- du Préfet des Hautes-Pyrénées.  

 

Les avis réceptionnés par la Commune d’Aubarède sont joints au présent dossier d’enquête publique. 

 

A l'issue de l'enquête publique, la carte communale, éventuellement modifiée pour tenir compte des 
observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête, sera approuvée par le 
conseil municipal puis transmise au Préfet des Hautes-Pyrénées qui aura un délai de deux mois pour l’approuver. 

 

La carte communale approuvée sera tenue à disposition du public en mairie et publiée sur le portail national de 
l’urbanisme. 

 



CONCERTATION PREALABLE 

La population a été prévenue des études liées à l’élaboration de la 
carte communale par voie d’affiche. 

 

Un cahier de concertation a été mis à disposition du public en mairie 
durant toute la phase d’élaboration de la carte communale (du 
18/06/2021 jusqu’à l’arrêt du projet par le conseil municipal). 

Il a permis de recueillir 8 demandes qui sont localisées sur la carte 
suivante. 

Il a été possible de répondre favorablement à certaines d’entre elles, 
mais la commune a du faire des choix afin de répondre aux objectifs 
de modération de consommation d’espace inscrits dans la loi ; elle a 
souhaité privilégier les secteurs les plus proches du village et des 
principaux groupes d’habitations. 

 



Carte de localisation des demandes formulées dans le cahier de concertation 

 

Deux articles d’information sur l’avancée de la carte communale après l’arrêt du projet ont été insérés dans le 
bulletin municipal en décembre 2020 et Mars 2021. 

  

 



ORGANISATION DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

Arrêté de mise en enquête publique 

 

Avis d’enquête publique 

 

Insertions dans la presse 

 

Certificat d’affichage et de publicité 
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